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Cette brochure se base sur le rapport technique « Réforme du sys-
tème de Dublin et ses conséquences possibles pour les requé-
rant·es d’asile en Suisse », publié en juin 2026. Pour des informati-
ons plus détaillées, des analyses juridiques et des références 
bibliographiques, veuillez consulter le rapport complet.



2

Cher lecteur, chère lectrice,

Le système de Dublin est la « pierre angulaire » du régime d’asile européen commun (RAEC) et 
a été renforcé dans le cadre de la réforme globale de ce dernier. Pour les demandes d’asile 
déposées en Europe après le 12 juin 2026, c’est désormais le Règlement relatif à la gestion de 
l’asile et de la migration (ci-après : RGAM) qui s’applique.

Succédant au règlement Dublin III, le RGAM définit, pour de nombreuses personnes requéran-
tes d’asile, le premier cadre juridique – souvent déterminant – lors de leur entrée en Europe. Le 
règlement détermine quel État européen est compétent pour mener une procédure d’asile et 
influence ainsi non seulement le lieu de la procédure, mais aussi, bien souvent, l’accès à l’aide, 
aux soins médicaux et aux perspectives de séjour ultérieures.

La responsabilité est déterminée sur la base de différents critères juridiques, ainsi que de pro-
cédures complexes. Il est donc souvent difficile, tant pour les personnes concernées que pour 
celles qui les accompagnent, les centres de conseil et les professionnel·es, de garder une vue 
d’ensemble des délais, des critères de responsabilité et des différents types de procédures.

Cette brochure a pour objectif d’offrir un aperçu concis et accessible. Elle résume les modifica-
tions apportées aux principaux critères de responsabilité du système de Dublin, ainsi que les 
étapes clés de la procédure issues de la réforme du RAEC et du RGAM.
 

Nous espérons que vous pourrez utiliser cette brochure au quotidien. 

Salutations solidaires,
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1. Critères de responsabilité 1/2

 

Critère  Règlement Dublin III  RGAM (2024/1351) Remarques relatives aux modifications 
Mineur∙es non 
accompagné∙es 
(MNA) 

Art. 8, al. 4:  
Pour les MNA qui n'ont ni 
membre de leur famille ni 
parents sur le territoire des États 
membres, l'État membre dans 
lequel le mineur a introduit sa 
demande d'asile est 
responsable. 

Art. 25, al.5 
Lorsqu'aucun parent ou proche d'un∙e 
MNA ne se trouve sur le territoire des 
États membres, l'État responsable est 
celui dans lequel la première demande 
de protection internationale a été 
enregistrée, « si cela est dans l'intérêt 
supérieur de l'enfant ». 

Art. 23 al. 4 et 5 (garanties pour les 
mineur∙es)  
 
Art. 25 al. 2 et 3 (réunification avec les 
membres de la famille, les proches et les 
frères et sœurs dans un autre État membre, 
« sauf s'il est démontré que cela n'est pas 
dans l'intérêt supérieur de l'enfant. ») 
 

Unité familiale  Art. 2, let. g, 9 et 10 
Seul∙es sont considéré∙es 
comme membres de la famille 
les conjoint·es, les parents de 
mineur∙es et les enfants 
mineur∙es 
 

Art. 2, al. 8, 26 et 27  
La définition restrictive des membres de 
la famille est maintenue, mais elle inclut 
désormais également :  

è Les familles constituées au 
cours du trajet d’exil sont prises 
en compte 

è Un État membre est compétent 
lorsque les membres de la 
famille sont titulaires d’un « 
permis de séjour de longue 
durée » ou de la nationalité  

La notion de membre de la famille n’a pas 
été étendue aux frères et sœurs, de sorte 
que seules quelques personnes devraient 
bénéficier de cet assouplissement.  
 
En outre, les exigences en matière de 
preuve du lien familial sont allégées 
(considérant 54). 
 

Visa Art. 12, al. 1 et 4  
La responsabilité cesse lorsque 
le visa est expiré depuis plus de 
6 mois et que la personne n’a 
pas quitté le territoire des États 
membres 

Art. 29, al. 4  
La responsabilité cesse lorsque le visa 
est expiré depuis plus de 18 mois et que 
la personne n’a pas quitté le territoire 
des États membres 
 

Les visas figurent en règle générale dans le 
VIS et donc également dans EURODAC.  
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Titre de séjour Art. 12, al. 2 et 4 
La responsabilité cesse lorsque 
le titre de séjour est expiré 
depuis plus de 2 ans et que la 
personne n’a pas quitté le 
territoire des États membres  

Art. 29, al. 4  
La responsabilité cesse lorsque le titre 
de séjour est expiré depuis plus de 3 
ans et que la personne n’a pas quitté le 
territoire des États membres 

Avec la réforme du VIS et le renforcement 
de l’interopérabilité, les titres de séjour 
nationaux seront de plus en plus visibles 
dans le VIS et, par conséquent, dans 
EURODAC. 

Diplômes ou autres 
qualifications 

- Art. 30, al. 1, en relation avec l'art. 2, al. 
15 
Diplôme ou autre qualification délivré 
par un établissement d'enseignement 
datant de moins de 6 ans 

Définition à l’art. 2, al. 15 

Entrée irrégulière sur 
le territoire 

Art. 13, al. 1, phrase : 
La responsabilité prend fin 12 
mois après la date du 
franchissement irrégulier de la 
frontière 

Art. 33, al. 1  
La responsabilité prend fin 20 mois 
après la date du franchissement 
irrégulier de la frontière. 

 

Après rejet définitif 
dans le cadre de la 
procédure à la 
frontière  

- Art. 37, al. 2  
La responsabilité prend fin 15 mois 
après le rejet définitif. 

 

Débarquement à la 
suite d'une opération 
de recherche et de 
sauvetage 

- Art. 33, al. 2 
La responsabilité prend fin 12 mois 
après le débarquement. 

 

Sortie du territoire 
des États membres 

Art. 19, al. 2  
Après un séjour de 3 mois hors 
du territoire des États membres, 
l'obligation de l'État responsable 
de mener la procédure d'asile 
prend fin.  

Art. 37, al. 4  
Après un séjour de 9 mois hors du 
territoire des États membres, 
l'obligation pour l'État responsable de 
mener la procédure d'asile prend fin. 

Après un retour et lorsque le séjour hors 
du territoire des États membres est établi, 
une nouvelle procédure de détermination 
de l’État responsable est engagée. 
 

1. Critères de responsabilité 2/2
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2. Procédure de vérification de la responsabilité

L’ECRE (ECRE Comments Paper: Regulation on Asylum and Migration Management , 10.05.2024) prévoit que ces modifications feront que les États situés 
aux frontières extérieures seront rsponsables d’un nombre encore plus important de procédures d‘asile et que les regroupements familiaux dans le cadre 
de Dublin seront rendus plus difficiles en raison du raccourcissement des courts (p. 4, 41). En outre, l‘ECRE prévoit une augmentation des conflits entre les 
États membres en raison d’une réduction des possibilités pour l’État membre sollicité de contester une notification de reprise en charge (p. 43). 
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3. Situation après une décision de NEM 1/3

*Saša Cvetković, Die Fristennormen der AMM-VO: Eine Rückkehr zum Altbekannten oder ein versteckter Neuaufbruch?, sui generis 2024, p. 253.
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3. Situation après une décision de NEM 2/3
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3. Situation après une décision de NEM 3/3
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4. Aperçu des délais de transfert
Acceptation de l'État Dublin

compétent ou arrêt négatif
du TAF

1
0

Règlement Dublin III

6 mois

18 mois

Motifs de prolongation avec le RGAM :
- « Fuite »
- « Résistance physique »
- « Se rendre intentionnellement 

inapte au transfert »
- « Non-respect des conditions 

médicales requises »

Règlement sur la gestion de l'asile et de la migration (RGAM)

  6 mois

      
     max. 45 mois 36 + <6 + <3

Règlement "Crise" en relation avec le RGAM

 
   12 mois

max. 51 mois 36 + <12 + <3
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Art. 84 RGAM

(1) Lorsqu‘une demande a été enregistrée après le 12 
juin 2026, tous faits susceptibles d‘entraîner la respon-
sabilité d‘un État membre au titre du présent règle-
ment sont pris en considération, même s‘ils sont anté-
rieurs à cette date. 
 
(2) L‘État membre responsable de l‘examen d‘une de-
mande de protection internationale enregistrée avant 
le 12 juin 2026 est déterminé conformément aux critè-
res énoncés dans le règlement  (UE) n°604/2013 
(Dublin III)

5. Mesures transitoires

Exemples: 

Dublin III ou RGAM? Quel État membre responsable?

1.	 Demandes d‘asile en Bulgarie  (01.10.2025), en Croa-
tie (01.01.2026) puis en CH (01.07.2026). 

	 Dublin III, la Bulgarie est  responsable 

2.	 Visa en France depuis le 01.06.2025. Le visa expire le 
01.11.2025 ab. Aucune autre demande d‘asile n‘a été 
déposée.

	
	 2.1. Demande d‘asile en Suisse  le 01.06.2026
	
	 Dublin III, la Suisse est responsable 

	 2.2. Demande d‘asile en Suisse  le 01.07.2026

	 RGAM, la France est compétente

3.	 Une personne a fait l‘objet d‘une décision de NEM  
vers la Croatie. Elle se rend par ses propres moyens 
en Serbie le 01.01.2026 où elle séjourne, de manière 
avérée, jusqu‘à son retour en Suisse.   	

	
	 3.1. Demande d‘asile en CH le 01.06.2026

	 Dublin III, la Suisse est responsable 

	 3.2. Demande d‘asile en  Suisse le 01.07.2026

	 RGAM, la Croatie est responsable 
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